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ARTICLE 16

Dans|’alinéa 21 de cet article, supprimer lesmots :

« et ininterrompue ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est prévu que le droit au s§our permanent se perde en cas d’ absence du territoire pendant
une période de plus de 2 années consécutives, cette suppression entrave le droit alalibre circulation
dont jouit tout citoyen au regard du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. De plus,

elle n’est pas conforme avec la directive du 29 avril 2004.
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